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A l’ouverture de la séance du 2 décembre 2024, 30 membres sont présents ou représentés 
(38 membres en exercice, 22 membres présents et 8 membres représentés). 
 
 

1. Procès verbal de la commission de la recherche du 23 septembre 2024 

 
Le procès-verbal de la Commission de la Recherche du 23 septembre 2024 est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 
 
 

2. Procès verbal de la commission de la recherche du 21 octobre 2024 

 
Le procès-verbal de la Commission de la Recherche du 21 octobre 2024 est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 
 
 

3. Orientations budgétaires Recherche 2025 

 
Les orientations budgétaires Recherche pour 2025, soumises à la validation du conseil 
d’Administration, sont approuvées pour un budget global non réparti de 2.535.891 €, qui 
sera diminué de 20%. 
 
Cette décision est adoptée avec 21 voix pour, 6 voix contre et 6 abstentions, trois membres 
étant arrivés en séance, dont l’un porteur d’une procuration et un membre ayant quitté la 
séance. 
 

4. Crédits scientifiques 2025 

 
Les crédits scientifiques 2025 aux structures de recherche sont approuvés pour un montant 
global réparti de 1.598.956 €, qui sera diminué de 20%.  
 
Cette décision est adoptée avec 24 voix pour, 5 voix contre et 4 abstentions. 
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5. AAP MIR Session 1

Les résultats de l’AAP MIR 2025 Session 1 sont approuvés. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour, cinq membres ayant quitté la 
séance, dont deux membres en établissant une procuration.  

Françoise GROLLEAU 
Présidente 

de l’Université d'Angers 
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